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I) Introduction 

Contexte 
En 2014, la Chambre régionale des comptes (CRC) d’Aquitaine – Poitou-Charentes a 
procédé à un contrôle portant sur l’examen de la gestion du CCAS (sur les exercices 2008 et 
suivants). 
Conformément à l’article L.243-5 du Code des juridictions financières, il convient d’inscrire la 
communication du contrôle de la CRC à l’ordre du jour de la réunion la plus proche de 
l’Assemblée délibérante. En l’occurrence, le Conseil d’administration du CCAS a pris acte du 
ROD le 17 septembre.  
Il est proposé à l’Assemblée délibérante de la commune d’en prendre connaissance. Le 
Rapport est annexé in extenso à la présente.  
 
Historique du contrôle 
Le Rapport d’observations provisoires (ROP) de la CRC ciblant les relations du CCAS avec 
la commune de Poitiers a été reçu le 20 janvier 2015. 
Le Rapport d’observations définitives (ROD) a été reçu le 2 juillet 2015.  
 
Objet du contrôle et périmètre  
Le contrôle de la CRC visait l’examen de la gestion du CCAS et les conditions de ses 
relations avec la Ville. 
En effet, dans le Rapport, un point concerne en particulier les relations entre le CCAS et 
la Ville de Poitiers (1.7 Les relations entre la Ville de Poitiers et le CCAS).  
 
Résumé du contrôle 
Le contrôle de la CRC ne relève pas d’anomalies majeures de gestion.  
Le CCAS et la Ville de Poitiers ont mis en œuvre certaines recommandations dès la 
réception du ROP. Certaines actions étaient même en cours de mises en place.  
 
 

II) Contenu du contrôle  
II.1 Description du contrôle en général  
Contenu du contrôle : la composition du ROD 
La CRC effectue avant tout un descriptif du  CCAS. Celui-ci est un établissement public 
administratif communal. Il est régi globalement par le Code de l’action sociale et des familles 
(CASF) et par le règlement intérieur. Ce dernier document est établi par le Conseil 
d’administration du CCAS. Le Conseil d’administration est composé d’un Président (le Maire 
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de Poitiers), d’un Vice-Président et en nombre égal, de membres élus par le Conseil 
municipal et de membres nommés par le Maire.  
 
Le contrôle a été formalisé par trois parties :   
1. Contrôle interne  
2. Fiabilité des comptes  
3. Situation financière. 
 
Contenu du contrôle : synthèse des recommandations de la CRC  

 Contrôle interne 
1. vérifier que le quorum soit respecté à l’occasion du vote de chaque délibération par le 

Conseil d’administration du CCAS et inscrire cette obligation de vérification dans le 
règlement intérieur de l’établissement 

2. respecter le cadre législatif et réglementaire des délégations de compétence   
3. respecter le cadre législatif et réglementaire des mises à disposition de personnel 
4. conclure avec la Ville de Poitiers une Convention cadre de partenariat 
5. soumettre au Conseil d’administration une analyse complète des besoins sociaux 

devant être mise à jour annuellement 
6. ne plus conclure avec le Département de la Vienne de conventions de partenariat 

relatives au revenu de solidarité active (RSA) ayant un effet rétroactif  
7. assurer un suivi régulier de l’actif immobilisé et de sa valorisation en veillant à une 

concordance entre les valeurs du bilan et de l’inventaire 
 Fiabilité des comptes 

8. respecter l’obligation de vérification des régies et éviter de nommer une même 
personne simultanément régisseur de plusieurs régies d’avances et de recettes 

9. examiner avec l’Agence régionale pour la santé (ARS et le Comptable public les 
comptes administratifs 2008 à 2013 du SSIAD pour déterminer les résultats réels de 
ces exercices et passer ensuite les écritures de régularisation qui s’imposent 

10. procéder à l’avenir aux régularisations décidées par l’ARS après lui avoir transmis les 
documents financiers prévus par le CASF 

 
 Situation financière  

11. recourir au compte 1632 « opérations sur capital remboursable in fine Anticipation du 
remboursement » pour constater par anticipation et par tranche annuelle l’équivalent 
des amortissements pratiqués au cours de l’exercice au titre des emprunts 
remboursables in fine qui seraient souscrits à l’avenir.  

 
 
II.2 Point particulier sur les relations Ville / CCAS  
La CRC indique que des fonctions supports sont mutualisées entre la Ville et le CCAS.  
Les fonctions supports gérées par la Ville pour le CCAS sont l’objet de conventions. Ce sont 
les suivantes :  

- la gestion du courrier 
- l’assistance informatique 
- la maintenance des véhicules 
- les conditions d’accès au stationnement dans les parkings de la Ville des agents du 

CCAS dans le cadre de leurs missions 
- les conditions d’admission des agents du CCAS dans les restaurants municipaux 
- les modalités de livraison des repas réalisés par la Ville pour les foyers gérés par le 

CCAS 
- l’occupation des locaux 
- les groupements de commandes dont la Ville est généralement coordinateur. 
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Le contrôle fait référence au projet de mutualisation des services liés à la gestion du 
personnel entre la Ville et le CCAS datant de 2009 ; les missions en matière de ressources 
humaines assurées par la Ville pour le compte du CCAS étaient les suivantes : 

- la gestion des carrières, de la paye et des maladies des agents du CCAS 
- les missions d’accompagnement social 
- la prévention des risques professionnels 
- la communication interne 
- les instances du Comité technique paritaire communes au CCAS et à la Ville 
- le dispositif Cercle cadres. 

 
En outre, la CRC fait référence à la subvention d’équilibre annuelle versée par la Ville au 
CCAS et la subvention de la Ville dans le cadre du Contrat Enfance - Jeunesse (CEJ).  
 
Recommandations 
La CRC recommande la formalisation d’une Convention cadre de partenariat 
accompagnée d’annexes spécifiques reprenant l’ensemble des relations contractuelles et 
fonctionnelles qui existent entre le CCAS et la Ville. 
 
 
 

III) Conclusion : l’application des recommandations  
De nombreuses recommandations sont en cours d’application ou sont d’ores et déjà 
appliquées.  
 
Contrôle portant sur la gestion générale du CCAS 
Dans le ROD, la CRC note que la grande majorité des recommandations est déjà 
partiellement mise en œuvre ; une est totalement mise en œuvre. Cette dernière consiste en 
l’examen avec l’Agence régionale de santé (ARS) et le Comptable public les comptes 
administratifs 2008 à 2013 du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) pour déterminer 
les résultats réels de ces exercices et passer ensuite les écritures de régularisation qui 
s’imposent.  
 
Le CCAS a d’ores et déjà intégré dans son règlement intérieur du Conseil d’administration 
l’obligation de vérification liée au quorum.  
Une nouvelle Directrice Générale a été nommée depuis et les délégations ont été mises en 
conformité notamment suite au renouvellement induit par les élections municipales de mars 
2014. 
 
Le CCAS s’est conformé à l’obligation de réalisation de l’analyse des besoins sociaux (ABS) 
en 2014 et un marché public pour les trois années à venir ayant trait à cet objet est en cours 
de conclusion. 
 
Les affectations de résultat définitives 2008 à 2012 ont été actées en séance du Conseil 
d’administration du 26 septembre 2014 et les opérations comptables qui en découlent ont 
été faites sur l’exercice 2014 en concertation avec la Direction régionale des finances 
publiques (DRFIP) et le Comptable public. 
 
 
Contrôle portant sur la relations Ville / CCAS  
Au cours du contrôle, la Ville avait informé que des conventions spécifiques avaient été 
mises à jour (ex : la convention relative à la gestion du courrier et celle relative à 
l’assistance informatique mises à jour respectivement le 30 décembre 2013 et le 
9 décembre 2014), que la rédaction d’une convention cadre de partenariat était en 
cours de rédaction, de même que la rédaction des deux subventions financières 
(subvention d’équilibre et reversement de la subvention de la CAF dans le cadre du 
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Contrat Enfance Jeunesse (CEJ)) faisaient  systématiquement l’objet d’une convention 
depuis 2014. 
 
 
La Convention cadre de partenariat accompagnée d’annexes spécifiques reprenant 
l’ensemble des relations contractuelles et fonctionnelles qui existent entre le CCAS et la 
Ville est soumise au Conseil municipal dans un autre projet de délibération et sera 
opérationnelle au 1er janvier 2016.  
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